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L’Agence européenne de l’environnement (EEA) a publié, début juin 2020, un état des
lieux de la gestion des biodéchets dans l’UE, afin de promouvoir leur valorisation
au sein d’une économie circulaire. Il s’agit aussi d’éclairer les modalités par
lesquelles l’Union peut atteindre les cibles qu’elle s’est fixées en matière de
réduction et de traitement durable des biodéchets (ex. : recycler 65 % des déchets
municipaux d’ici à 2035).

Les auteurs soulignent que les biodéchets représentent 34 % des déchets municipaux
dans l’UE, dont 60 % issus de l’alimentation et 36 % des espaces verts. Les pertes
et gaspillage alimentaires compte pour 88 millions de tonnes chaque année, soit
173 kg/personne, ou encore 20 % de la nourriture produite. Un tel volume a des
effets  négatifs  en  termes  environnementaux  et  de  consommation,  chaque  kg  de
nourriture gaspillée représentant 0,8 à 4,5 kg de CO2 émis, et 3,2 à 6,1 € perdus
pour l’acheteur.

Les biodéchets dans une économie circulaire
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Les auteurs recensent ensuite les possibilités de traitement et de valorisation des
biodéchets,  au  premier  rang  desquelles  le  compostage.  Celui-ci  nécessite  un
processus qualité pour que le fertilisant qui en est tiré soit pur et utilisable.
L’Allemagne, le Danemark et le Royaume-Uni ont par exemple développé des standards
de  qualité  du  digestat.  Si  les  données  sur  le  compostage,  notamment  des
particuliers,  sont  rares,  les  auteurs  estiment  que  48  %  des  Slovènes  ont  un
dispositif domestique dédié. En parallèle, ils mentionnent la digestion anaérobie
produisant du biogaz ou du biodiesel, et l’alimentation animale. Cependant, la
capacité de traitement des biodéchets varie beaucoup d’un État membre à un autre (de
0 à 356 kg/personne/an).

Enfin, les auteurs identifient des pistes d’actions publiques pour améliorer la
prévention  et  le  traitement  des  biodéchets  :  normes  d’étiquetage  responsable
(interdire de labelliser « compostable » ou « biodégradable » des produits contenant
du plastique, etc.) ; approches politiques combinant des mesures de sensibilisation
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et  d’autres  à  caractère  économique  (annulation  de  la  TVA  sur  les  produits
alimentaires donnés, etc.) ou réglementaire ; partenariats public-privé ; plates-
formes de redistribution de la nourriture.

Hiérarchie des options préférables dans la gestion des biodéchets
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